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portant ouverture d'un concours d'auxiliaire de soins territorial 

principal de 2ème classe - session 2023 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères de 
famille bénéficient d'une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours, 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois 
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires, 

Vu le décret n° 92-866 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de 
soins territoriaux, 

Vu le décret n° 93-398 du 18 mars 1993 relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation des 
concours sur titres pour le recrutement des agents sociaux territoriaux, des puéricultrices territorlales, 
des auxiliaires de puériculture territoriaux, des auxiliaires de soins territoriaux, des manipulateurs 
territoriaux d'électroradiologie, 

Vu le décret n° 94-163 du 16 février 1994 ouvrant aux ressortissants des Etats membres de la 
Communauté européenne autres que la France l'accès à certains cadres d'emplois de la fonction publique 
terrltoriale, 

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours d'accès 
à la fonction publique de l'État et de la fonction publique hospitalière par voie électronique, 

Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007, relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la Fonction publique, 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d'accueil des 
ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique française, 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 
Fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 
et des instances de sélection pour le recrutement, l'avancement ou la promotion interne des 
fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière, . ../. .. 
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